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Objet : Newsflash 2008/11 – Produits d’origine animale pour la consommation 
humaine 
 

 
 
 
FEDERATION RUSSE 
 
 
 
 
L’instruction RI.RU.17 de 09/08 a été remplacée par l'instruction RI.RU.18 de 
09/08 (les modifications apportées au texte sont indiquées en caractères gras). 
 
Les modifications concernent essentiellement le report de la date de mise en 
application du ICA pour les porcs et le report de la date de l’accréditation des 
laboratoires pour les analyses exigées dans le cadre de la certification en relation 
avec les antibiotiques (tetracyclines) et les autres médicaments 
(coccidiostatiques). 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ir. H. Diricks 
Directeur général 
 

 
 

Note pour Monsieur le Directeur  
général du Contrôle, 
J.-M. Dochy 
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